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Avis de recrutement du Directeur exécutif 

de l’organe exécutif de l’Instance Supérieure 

Indépendante pour les Elections 
 

Description du poste : 

Le Directeur exécutif veille, sous l’autorité du Conseil de l’Instance Supérieure Indépendante 

pour les Elections et sous le contrôle de son président, au bon fonctionnement de 

l’administration de l’Instance dans les domaines administratif, financier et technique. Il est 

chargé dans ce cadre notamment: 

1) La préparation de l’organisation administrative, financière et technique de 
l’Instance. 
2) La préparation du projet de règlement intérieur de l’Instance. 
3) La préparation du programme des ressources humaines de l’Instance. 
4) La préparation du projet du budget annuel de l’Instance. 
5) La préparation du programme d’exécution des missions de l’Instance et son 
calendrier lors des élections et référendums. 
6) La préparation d’un rapport de gestion financière et administrative. 
7) L’exécution des décisions prises par le Conseil de l’Instance. 
8) La gestion des différents services administratifs de l’Instance et leur coordination. 
9) La tenue et la conservation des différents registres, dossiers et documents 
administratifs. 
10) Le suivi de l’exécution du budget et la préparation des dossiers des marchés de 
l’Instance et de ses différents contrats. 
11) La gestion du site électronique de l’Instance. 

 

Profil recherché : 

Les conditions requises pour la candidature sont les suivants : 

 Avoir la qualité d’électeur. 

 Etre âgé de 35 ans au moins. 

 L’intégrité, l’indépendance et la neutralité. 

 Ne pas être un membre élu d'une instance professionnelle.  

 Ne pas avoir adhéré ou exercé une activité dans n’importe quel parti politique 

pendant les cinq (5) années précédant la date d’ouverture des candidatures. 

 Ne pas avoir assumé une quelconque responsabilité au sein du RCD dissout, ou 
appelé le président de la République déchu à se porter candidat pour un nouveau 
mandat présidentiel. 

 Ne pas avoir assumé une responsabilité au sein du gouvernement ou en tant que 
gouverneur ou secrétaire général de gouvernorat ou délégué ou chef de secteur, tout 
au long de la mandature du président déchu. 
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 Etre au moins titulaire d’un diplôme universitaire de troisième cycle en 

administration des affaires, en gestion de projets, en droit, en gestion (ou d'un 

diplôme équivalent) ou diplômé des grandes écoles. 

 Expérience et compétence dans la gestion administrative, financière et technique. 

 Compétence en gestion de projets dans le secteur public ou privé. 

 Compétence en matière de leadership, de planification, d’organisation et 

d’encadrement. 

 Compétence en matière de prise de décisions et de résolution de conflits au sein 

d'une administration à spécialités multiples.  

 Capacité de suivi et de coordination avec les différentes administrations et 

entreprises en lien avec les élections. 

 Parfaite maitrise de l’outil informatique et une bonne connaissance des technologies 

de l’information et de la communication. 

 Parfaite maitrise de l’arabe et du français tant à l’écrit qu’à l’oral, la maitrise de 

l’anglais constitue un atout.  

 

Dossier de candidature : 

Le dossier de candidature devra comporter les documents suivants:  

 Un formulaire de candidature dûment rempli (à télécharger sur le site de l'ISIE: 

http://www.isie.tn). 

 Un curriculum vitae accompagné d'attestations certifiées conformes justifiant 

l'expérience et la compétence.  

 Copies certifiées conformes des diplômes universitaires. 

 Une copie de la CIN. 

 Un extrait de naissance. 

 Un bulletin n°3 ou un reçu. 

 2 photos d'identité. 

 Un certificat médical. 

 Une attestation sur l'honneur - légalisée - de la conformité du candidat aux 

conditions mentionnées dans l'article sept (7) de la loi organique n° 2012-23 du 20 

décembres 2012, relative à l’ISIE et de la véracité des informations inscrites sur le 

formulaire de candidature (à télécharger sur le site de l'ISIE). 

 

Le dossier de candidature doit être envoyé au siège de l’Instance Supérieure Indépendante 

pour les Elections à l’adresse suivante : 19 - Rue Ibn El Jazzar - Lafayette Tunis - Tunisie par 

dépôt direct au bureau d'ordre ou par lettre recommandée avec accusé de réception ou par 

Rapid-Poste, dans une enveloppe fermée portant la mention suivante «candidature pour le 
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poste de directeur exécutif de l’Instance Supérieure Indépendante pour les Elections» du 5 

au 10 février 2014 ( le cachet de la poste faisant foi). 

Le Conseil de l'Instance procèdera au dépouillement des candidatures. Il procèdera, s'il y a 

lieu, à la convocation des candidats remplissant les conditions susmentionnées à un 

entretien. 

 

 


